




SUPPLÉANCE DU MAIRE  
POUR LES DÉCISIONS LE CONCERNANT 

 

Le présent rapport a pour objet de prévoir la suppléance du maire pour les dossiers le 

concernant. 

 

Il convient de rappeler que le conseil municipal a une compétence générale de droit commun 

pour régler par ses délibérations les affaires de la commune, aux termes de l’article L. 2121-29 

du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 

L’article L. 2122-22 du CGCT permet à l’organe délibérant de déléguer certaines de ses 

compétences limitativement énumérées, au maire. L’objectif est d’éviter une surcharge de 
l’ordre du jour des séances du conseil municipal, s’agissant de questions relevant de la gestion 
communale susceptibles d’être traitées plus directement. 
 

Dans le cas où le maire ne peut pas prendre une décision du fait de son intérêt personnel, le 

conseil municipal de la commune peut désigner un autre de ses membres pour prendre la 

décision. Cette situation est notamment envisagée par l’article L. 2122-26 du CGCT. 

 

Par conséquent, dans une recherche d’efficience de l’administration communale, il est proposé 

au conseil municipal : 

 

- de dire que s’agissant des décisions qui concernent le maire, …………. sera désigné(e) 

pour statuer en ses lieux et place ; 

 

- d’autoriser la première adjointe à signer tous les actes correspondants. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E3FAB301150F3C7024FAF0E152920ACB.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000006389895&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140304

